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phénomènes , ou que le protosulfure de fer n'est
uni au sulfure de zinc quer,- à une très-faible af-
finité, ou qu'il existe dans les blendes brunes un
composé de snlIfetresk gileff,e4Ç.Seuref de fer en-
tièrement soluble dans l'acide inuriatique. Voici
le résultat dç, l'analyse de. quatreMendeu

Luchon (I-). Angleterre (2). Cogolin (3). L'Argentière.
Zinc. o,63o. .o,6,5 0,502 0,423
Fer. 0,034- ,9)040 0,1°8 0,073
Soufre. o,336.. 0,330 0,502, . 0,259Plomb .....o,o3o
Gangue... . .', ,..Pho,o15. . .1O,o68.-..`41,.,4.0214

-3'..VV------ ---7-.. inorq, \-177--

Sulskre de zint.o)944'. . . 0,918. .
Sulfurede fer.. o;o54... 0,064.
Suif. de plomb.

.o,755 oi634.. 0,1472 ,,,,e06
*sie

Blende de Luchon Pyee's "" brille
opaque, en partie lamellaire, en pà?tie rieëte.

Blende d'Angleterre, manieo `éReter-
culeuse , à cassure radiée , d'un gris foncé; lm
noyau des ,tubercules est ordinadèlerieddieW
de grains de cuivre pyriteux. 'e"), , -

Blende de Cogolin ( déparüffiënklitneer),
lamelleuse, brune, mêlée de galène argentifèrel
La gangue est de la chaux fluatée.'n5

-(4) Blende de l'Argentièreludieithreitqe
l'Ardèche ), écailleuse, brune ,,,74flatidneosi
imprègne un grès quarzeux ingetelii.iePeatéee
à gryphite. Les morceaux sci:d.'iCieerie'Weei-
vertS,de sulfate de zinc en effloilee'dicàtalnélies.

La gangue se compose de o,i8edeiqii}a'àç''efC.;1ÉÉ'
de o,o3 d'oxide de fer.

b3i101. 2,in ,

cyjfejt4/6 7 janvier 1824, cencernânt un. Martinet

m rtinet a cuivre situé en la commune de Ma- cuivre demalaucène.
Àqz.fciefaria,ppse ).
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ORDoNNitiv-cE _d«, 7 janvier_ .1824, portant
que,i

fg Forge de)
sieur Fontaine-;- propriitaire de la forge de MTegail-
Mdtgaillarettfiége),WAauto)iseà construire, ra.

ônformémee7aux plans jointsp.ii.14,1g4s.ezar
àele'nnance;près de laditeforge etsur-ileazez&
ges d'eau, un martinet à deuxl`fetiocei'd
ileuxmarteaux pour ouvrer le fer, sous la con-

depuis n'employer, dans cetteUsine ,
aucunigemeof3Wsitikleque de la houille.

,
Am)).F3fapporicttre Ministre secrétaire d'État

itteemeihic)i4,..,ta,eintendu
aQS von ja8pne tt.tiruonnons ce pu suit:

4med j'esienraç.qiiet est autOrisei&. conserver et
tenir eaCtivité.ie martinet à cuivre qu'iPpossède dans9a7
commune cle'Vlalaucène, département de Vaucluse.

ART. 11. La consistance de cette usineké`it' eterminee
conformément aux plans joints à la présente ordonnance
ainsi qu'il suit ; savoir, un foyer de fusion , avec un souf-
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flet mis en jeu par une roue hydraulique; une chaufferi
avec une trompe à un seul tuyau ; enfin un marteau et

un
bocard à deux flèches, mus par une roue hydraulique.

ART. V. L'iMpétrant se conformera exactement aux
usages locaux, qui lui interdisent la faculté de pouvoir s'e
servir des eaux du ruisseau provenant de la source. de
GrOsel, sur lequel son usine, est établie, tous les samedis de
Chaque semaine , à pareir de minuit jusqu'au lundi au soir
à la même heure, et cela pendant toute la durée des mois
de juin , juillet et août.

Nota. Les autres articles , que nous n'insérons pas,
ont pour objet des mesures générales.

L'article 6 du cahier des charges, annexé à la présente
ordonnance , porte que Pimpétrant s'engagé' à ne consom-
mer, chaque année , qu'une quantité de 60o, quintaux mé-
triques de charbon de bois, de pin , provenant des forèts
voisines.

EDONN cE du 7 janvier 1824, portantqueles
héritiers de la dame Jeanne-Marie Clermont
de Mon toison, veuve du sieur Aimable C41es,
marquis de la Guiche, propriétaires des usines,
à fer d'Aisy-sui'- Rougemont ( Yonne), sbnt
autorisés ci ajouter auxdites forges,'
ment aux plans joints ci la présente ordonnance:
3.° . un feu de forge et un marteau, qui seront
placés sous la halle où sont les deux feux déjà
existatzs ; 20. une fénderie et un martinetiqui
seront placés dans la cage du moulin cle,Saint-

.!;;,ffl,..
Pourçain , appartenant auxdits héritiers,
tué sur la rivière d'Armançon.
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du 7 janvier 1824, portant que Forge

°IrsZArse-dcEe Lancosmes et la dame de Sesmai- de Banché.

sons sont autorisés à convertir en une forge
deux feux et un marteau le moulin de Bauché,
situé sur la rivière de Glaise, .commune de Fez-
doeuvres ( Indre); le tout conformément aux
plans joints à l'appui de la demande.

OPDONiV NC E du 22 janvier 1824, concernant iparouillet
deux patouillets , situés en la cotnmune
dzey ( Côte-d'Or ).

Louis, etc. , etc. , etc.
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État

départementide l'intérieur
Notre Conseil d'État entendu
Nous axons ordonné et ordonnons ce qui suit
À.ni.:Ier. Le sieur Poussy est autorisé à conserver et te-

nir(emetivité. W, deux patouillets qu'il possède sur la ri-
yier? chl Seine, communie d'Etrocbey, département de la
eeld'Or, ainsi qu'ils sont marqués sur les plans joints à
layrésén te or donn a n ce

IL L'impétrant ne pourra, dans aucun temps, sous
aucun prétexte, rien changer à la hauteur actuelle du cours
d'eau; Cette hauteur sera constatée à l'aide des repères, et il
en sera dressé procès-verbal par les ingénieurs des ponts et
glipussées du département; deux] expéditions de ce procès
verbal seront déposées aux archives de la préfecture et de
let6Mmune d'Efrochey ; une troisième sera adressée à
tiètre0h,ecteur général des ponts et chaussées et des mines.

sera tenu de creuser, en aval de ses deux
patouillets , un bassin d'au moins cinq cents mètres de su-
perficie, d'une forme très-allongée , et 'd'une profondeur
d'au moins un mètre trente centimètres.

Toutes les eaux qui auront servi au lavage du minerai
se rendront dans ce bassin, pour y déposer les matières
terreuses provenant du lavage du minerai; et , dans aucun
cas, elles ne pourront avoir leur écoulement vers le lit na-
turel de la rivière que par un déversoir de _superficie , éta-
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bli dans la partie basse dudit bassin , et à un mètre
trentecentimètres au-dessus du fond.

ART. IV. L'impétrant sera tenu au curage dudit bassin,
toutes les fois qu'il sera à moitié plein , et pour en faira
couler l'eau , on établira, à soixante

centimètres au-dessusdu fond , un tuyau de conduite , qui aura, au plus,
troispouces de diamètre, dont. l'entrée sera fermée

par une
vanne, qui ne s'ouvrira que pour le çurage,4n.,bassin,

aprèsavoir laissé préalablement déposer l'eaue,,
ART. V. Dans le cas malgré les., précautions indi.quées aux art. 3 et 4 , les patouillets autorisés causeraient,

par la suite, quelques inconvéniens pour, la rivière
de

Seine, le permissionnaire sera tenur.de lesit4re cesser,,en
augmentant l'étendue du bassin, ou en relevant le seuil du
déversoir de décharge, ainsi qu'il sera jugé convenable, et
sans avoir droit pour cela à aucune indemnité.

ART. VI. Les constructions relatives au .cours, d'eau se-
ront établies sous la surveillance d'un ingénieur des ponts
et chaussées du département, qui en dresseraiprOcès-ver-
bal , pour être déposé aux archives de la préfecture de la
Côte-d'Or et à celtes de la commune d'Etrochey ; il sera
donné avis de ce dépôt à notre Directeur général des ponts
et chaussées et des mines.

Anr.VII. L'impétrant ou ses ayant cause nepourromprk
tendre indemnité , chômage , ni dédommagement,,, a
quelque époque que ce soit, Padministration , danS l'inté-
rêt de la navigation , du commerce ou de l'industrie , juge
convenable de faire des dispositions qui les privent, en

tout ou en partie, des avantages résultant do la présente
concession , et, dans ce cas, ils seront ten:i4etruite,4
la première réquisition, les ouvrages qu'ils atirent,ei;écu-
tés en vertu de ladite concession.

ART. VIII. Le sieur Poussy sera responsable , enms
qui de droit, des dommages et intérêts qui poiiriont être
poursuivis, devant les tribunaux ordinaires, pour lés.del-
mages ou dégâts que pourraient occasionner aux /Allie
taires riverains, soit les eaux sortent du bassin de-gésa-
touillets , soit celles qui entraîneraient les vases p'tove-
riant du curage de ce bassin et accumulées autoutlievn
usine.

ART. IX. Si l'impétrant venait sl...1a,,t'eei5
lets des minerais provenant de ses propriétéS,. ils ne pour-
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esit être extraits que conformément aux dispositions des

articles 57 et 58 de la loi du 2 L avril 18io sur les mines et

ART. X. Il sera tenu -de payer à titre de taxe fixe , et
upnoiunie.s:une

fi

fois seulemen't313eOnfdririênlélit l'art. 7 5 de la
loi précitée ;L cinquante francs .ipedar- chacun des patouil.-
lets autorisénittititla sommd'de' ce'effrands, qui sera
versée,liamhit§ief34trifâcéirenir"deqlàfi'bif,dWeiiiéxiedns le
mois de la présentsbict 1 !=i*frini0-3lE',9',.

ART.44 ie`c cinfoileéyaluii oi's`Tétsljégle e n s exiirteits
ollàintemr61141411rii&eifàYiéleii`-ët'àdinniir+tictions qui
rosit donnéest;pa'rillaclkfinifStrati6i4 en ce qui concérrie
cation des rtièrndrâbderliddrW'relatifs aux'usines'étleiî

,Inilutielik',1 j1I,il:vL;ilrie;éCtiutti'on de tout ou partie aes axspoisi-
tiens ci-dessus prescrites pourra donnetlien à la. i'é.edeça.`:.'
tionielaprésentie permission, aux termes dél.'articlêele
la loi,du.'21,:evrily8io.

ART.AÇALPNO§Iiilinistres secrétaires d'état aux aePar-
temens-Pdeilffirt4riehr 'et des finances sont chargés de l'exé-
cutiom de; lajPrésérite ordonnance, qui sera insérée au Bul-
letin)

.; 1 a =
O' EiLeàliiii.ec du 4 février 1824, portant au1tori- usine à fer

12J tynafetablzr une usine de fer à Raismes de Raismes.
13414).i b

LT ifr1;611-it1(12i3ble.;; etc.
Stii.filélikpliedtudé notre Ministre secrétaii-éeÉta.- au

départernéntqle l'intérieur ;
J

Notre Conseil d'État entendu;
Searvonserdotnné ét ordonnons ce ouiApi°t rn

Inceilq,0q '
AsT,1?':r144Pstpormi's aux sieurs Renaux.r,v PioIà è't

clercq Sezille, d'établir à Raismes, département du Nord,
une usine fer, ,consistant

'°. Ell?troisSours,,Eà!rémerbère pour l'affinage des mine-
rais de fer,,dp la fonte et des mitrailles ;

20. En un gros marteau et sa chaufferie, avec deux étai-
pages do,pylindres à forger et à étirer le fer;

3°. Én une fonderie et sa chaufferie ;
Tome IX, 3e. livr. 28
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40. En un laminoir pour la tôle
50 En une machine à vapeur d'une force

proportionnéeaux engins précédens.
ART. III. Les impétrans devront tenir leur usine en ac-

tivité constante. Us ne pourront la laisser chômer
sans

causes reconnues légitimes par l'administration.
La houille est le seul combustible qu'ils consommeront,
ART. VI. Ils n'entreprendront aucune extraction de rai-

nerai qu'en se conformant aux règles prescrites par les
sections 1 et 2 du titre 7 de la loi du 21 avril 181o, rela-
tivement aux minières et aux autres dispositions de .cette
loi relatives aux mines.

Nota. Les autres articles, que nous n'insérons pas, ont
pour objet des mesures générales.

Usine à fer anDaNNA,ArcE du 11 février 1824, concernantd'Orque- une usine à fer établie en la commune d'Or-vaux.
uevaux (Haute-Marne).

Lours , etc. , etc. , etc. ;
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au

département de l'intérieur ;.
Notre Conseil d'État entendu.;
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
ART. Ter. Le sieur Cardllon de Vandeul est autorisé

conserver et tenir en activité l'usine à fer qu'il a établie
dans la commune d'Orquevaux, département de la Haute-
Marne, à l'ouest et en aval de la digue dite Chaussée de
la Mouillère , sur la rive droite du ruisseau de la Manoise
et au nord d'une ancienne filerie abandonnée.

ART. Il. Cette usine sera composée, conforménient aux
plans à l'appui de la demande, qui sont déjà annexés à
notre ordonnance du 22 octobre 1823, d'un martinet avec
son ordon , et d'une chaufferie destinée à convertir les
gros fers en fers de petits échantillons.

ART. III. L'impétrant pourra consommer du boiecom
combustible dans son usine ; il la tiendra en actiVité COOS
tante , et ne la laissera pas chômer sans cause légitime re-
connue par l'administration.
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Yota. Les articles suivans , que nous n'insérons pas,

ont pour objet des mesures générales.

ORDONNANCEdit iifévrier i 824-, concernant des Usines à fer
de Sainte-usines à fer situées en la commune de Sainte

Colombe( Côte-d'Or ). Colombe.

;Lins, etc. , etc., etc.
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au

département de l'intérieur
Vu les pétitions présentées au préfet de la Côte-d'Or, les

97 octobre 1820 et 20 avril 1822, par le maréchal duc de
Raguse, à l'effet d'être autorisé

1°. A transférer un haut-fourneau qu'il possède sur le
territoire de Sainte-Colombe , sur une autre partie de ses
propriétés, près le pont de ladite commune , sur la rivière
de Seine, et à une distance peu considérable de l'endroit
où il est actuellement établi

2°. A supprimer deux forges qu'il possède sur la même
rivière et sur le même territoire de Sainte-Colombe, et à
leur substituer, à peu de distance , une usine composée de
six fours à réverbère, marteaux et laminoirs , pour tra-
vailler le fer suivant le procédé du laminage;

Les plans, en triple expédition représentant la situa-
tion et les détails de chacune des usines projetées, et la
partie de la rivière de Seine sur laquelle elles doivent être
établies

Les certificats des maires de Dijon, Châtillon et Sainte-
Colombe , constatant que chacune de ces demandes a
été, lors de sa présentation, publiée et affichée dans
sarecm commune, et qu'il n'est survenu aucune opposition à la

Le registre ouvert dans la commune de Châtillon, le 20
mai 1822, et fermé le 21 septembre suivant, constatant
que les sieurs Cousturier, Morel de Villiers, là dame
veuve Lebuf, s'opposent aux nouvelles constructions
d'usines sollicitées par le maréchal de Raguse ;

Les oppositions formées particulièrement à cette de-
mande, les ler. août et 22 septembre 1822 , par les sieurs

28.
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Mord de -Villiers frères, et par Je sieur Lorieux , tant e
son nom qu'en celui de la dame comtesse de Buffosne .,

Les observations faites par le maréchal de gule2.9
octobre 1822, en réponse à ces oppositions ;

Les avis et rapports produits sur l'une et l'autre demande:
°. par les maires de Châtillon et de Sainte-Colombe

les 22 mars 1821 , 3o septembre et 7 octobre 1829 20. par
le sous-préfet de Parrondissement , le 2 novembre de la
même année ; 3°. par le conservateur des forêts , le 18 dé-
cennbre 1822 ; 4°. par les ingénieurs ordinaire et en ciel
des ponts et chaussées, les 15 , 26 septembre 1825,s et
mai 1823 ; 5°. par Pingénieur en chef des mines, le f'e.

vrier 1822. et 21 juillet 1823;
L'arrêté du préfet de la Côte-d'Or, du 28 juillet 1823;
L'opinion émise par l'administration des forêts le 9

août 1823;
Les avis et délibérations des conseils généraux des ponts

et chaussées et des mines, des 51 juillet 1822, 16 septem-
bre et 17 décembre 1823 , lesdits avis et délibérations ap-
prouvés par notre conseiller d'état directeur général des
ponts et chaussées et des mines ;

Notre Conseil d'État entendu
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
ART. Ter. Notre cousin le maréchal duc de Raguse est

autorisé à transférer le haut-fourneau qu'il possède sur la
rivière de Seine, commune de Sainte-Colombe, départe-
ment de la Côte-d'Or, sur une autre .localité de ladite
commune de Sainte-Colombe , au point x du plan général
du cours d'eau, annexé, à k présente ordonnance.

ART, II. Il est également autorisé .à remplacer les deux
forges qu'il possède sur la même commune et la mène ri-
vière par une nouvelle usine , qui sera placée au point q
du plan général du cours d'eau précité.

ART. III. Le haut-fourneau, placé au points du plan du
cours d'eau, sera construit conformément aux plans, coupe
et élévation fournis par l'impétrant , lesquels demeureront
également annexés à la présente ordonnance.

ART. IV. La consistance de la nouvelle usine à fabri-
quer le fer est et demeure fixée à six fours à réverbères

avec les marteaux , cylindres et laminoirs nécessaires au

travail.
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ART. V. Ces usines devront être mises en activité dans

le délai d'un an au plus tard, à dater de la notification de

la présente ordonnance ; elles seront en outre tenues en
activité constante, et on .ne pourra les laisser chômer sans

cause reconnue légitime par l'administration.
AnT. VI. Le duc de Raguse sera tenu: 1. de détruire le

glacis , situé au point a du plan du cours d'eau ; 2°. d'ou-

vrir le canal de flottage et desséchement e, 1, 2 , 3 4, 5,
6, et construire en tête un vannage composé de deux van-

nes, de deux mètres d'ouverture chacune, au point c, tant

pour servir de déchargeoir de fond au bics que pour le
passage des bois qui flottent lesquelles vannes auront
leur sommet au niveau de deux glacis à établir et dont il
sera parlé ci-après ; 30. d'établir les deux glacis aux points

N 10 du plan : le premier, à exhausser sur une longueur

de 34 mètres 6o centimètres; -le deuxième, à édifier sur
mie longueur de 28 mètres 14 centimètres, observant de
fixer le niveau de leur sommet à 6 mètres 79 centimètres
en coutre-haut du niveau du radier déjà établi sous la rosie

de la forge q, déduction faite d'une traverse de bois de
charpente de 33 centimètres de hauteur., placée en aval
dudit radier, ce qui l'exhausse par conséquent de cette
même hauteur ; 4°. d'ouvrir le sous-biez de forge q en
passant sur les points T , Z, etc., avec la faculté de le
prolonger plus en aval de la rivière , si l'impétrant le juge
convenable; 50. de ne supprimer le lit de la rivière N L,
si cela lui convient , qu'après avoir ouvert celui O S des-

tiné à le remplacer ; 6'. de remblayer le chemin de Sainte-
Colombe, en observant des pentes commodes, de manière
à le replacer à 3o centimètres en contre-haut du bics de la
nouvelle usine; 70. enfin, de faire planter, à ses frais
lors de la reconnaissance des travaux par l'ingénieur de
l'arrondissement, un repère immuable en pierre de taille
scellé dans un massif de maçonnerie, près l'un des déver-
soirs de superficie, pour en constater en tout temps la hau-
teur.

ART. VII. Lorsque les constructions relatives à l'usine
et au haut-fourneau seront terminées, il en sera dressé,
procès-verbal par Pingénieur des mines du département
une expédition de ce procès-verbal sera déposée aux ar-
chives de la préfecture, une autre à la mairie de Sainte-
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Colombe, et une troisième sera adressée à notre Directeur
général des ponts et chaussées et des mines.

ART. VIII, Les constructions hydrauliques
seront exécu-

tées sous là surveillance des ingénieurs des ponts et chaus-
sées, et lorsqu'elles seront terminées, il en sera dressé
procès-verbal , pour être également déposé tant à la pré-
fecture qu'a la mairie de Sainte-Colombe , et pour ètre
adressé à notre Directeur général des ponts et chaussées et
des mines.

ART. IX. Le duc de Raguse ne pourra , en aucun temps
et sous aucun prétexte , faire à ses usines aucune augmen-
tation , les transférer ailleurs ou en changer la nature,
ni rien changer à la hauteur et aux dimensions des prises
d'eau , vannes et déversoirs, sans en avoir obtenu l'autori-
sation clu gouvernement , dans les formes prescritesparles
lois et réglemens.

Ani.. X. Il ne pourra s'approvisionner de mineià.iSque
dans des exploitations légalement autorisées.

ART. XI. En exécution de l'article 75 de la loi du si
avril 18 r o Pimpétrant paiera, à titre de taxe fixe, et pour
une fois seulement, trois cents francs pour son haut-four-
neau , et trois cents francs pour ses six fours à réverbères,
en tout six cents francs. Cette somme sera versée entre les
mains du receveur de l'arrondissement , dans le délai d'un
mois, à partir de la notification de la présenté ordon-
nance.

ART. XII. Conformément aux dispositions de l'art, 56
du décret du 18 novembre 18io, le duc de Baguse four-
nira au préfet du département, tous les ans , et à notre
Directeur général des ponts et chaussées et des ruines,
toutes les fois qu'il en fera la'demande, des états certifiés
des matériaux employés, des produits fabriqués, et des ou-
vriers occupés dans ses usines.

ART. XIII. Il se conformera aux lois, ordonnances et
réglemens existans ou à intervenir sur le fait des mines et
usines, et sur Pexploitation des bois , ainsi qu'aux instruc-
tions qui lui seront données par l'administration sur ce qui
concerne l'exécution des réglemens de police relatifs aux
usines et à la sûreté des ouvriers.

ART. XIV. Le duc de Raguse ou ses ayant cause ne
pourront prétendre indemnité , chômage ni dédommage-
ment, si, à quelque époque que ce soit, l'administration,
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dans l'intérêt de la navigation, du conLmerce-on.de l'in-

dndsn

des dispositions qui les

eitocuotnovueablenpadrteiefae,irdes avantages,résultant de

fapvtrieleéste'présente permissionenpermission , et, dans ce cas, ils seront tenus de

détruire, à la première réquisition , les ouvrages qu'ils au-

sont exécutés en vertu de ladite permission.
Am'. XV. L'inexécution des conditions ci-dessus preà-

crites pourra donner lieu à poursuivre la révocation de là
permission , conformément à l'article 77 de la loi du 21
avril i8io.

I. Nos ministres secrétaires d'état aux départe

meus de l'intérieur et des finances sont chargés, chacun en

ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance, qui sera insérée par extrait au Bulletin des lois.

ORDONNANCE
du i8 février 1824, portant auto- Haut-four-

risation de construire un haut-fourneau à Mar- nea.

gut (Ardennes ). de M'ergot.

Louis, etc., etc. , etc.
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire tut au dé-

partement de Pintérieur
'Notre Conseil d'État entendn
Nous avons brdoriné et ordonnons ce qui suit

ART. lei.. Le sieur Devillez Bodscin est autorisé à cons-
truire un hant-fournean Sur le .cours d'eau' 'des\ inoulins à

blé qu'il possède à Margut,,, département des -Ardennes

le tout conformément aux plans. qu'il a .fOurnis,, et qui de-
meurent annexés à la présente ordonnance.

ART. IX. Il est et demeure expressément interdit à
l'impétrant ,. sous peine de révocation- de la présente per-
mission ,d'employer, dans son usine«, d'autres charbons
de bois que ceux qu'il achètera en pays, étrangers."'"

ART. X. Afin d'assuretl'exécution de la condition,pré-
cédente , l'impétrant est assujetti à avoir constankment un
compte ouvert, à dater du jour où sa permissien lui sera
délivrée, au bureau des douanes de Margut , ou à tout au-
tre bureau qui. pourrait lui être désigné, par Suite de quel-
que mutation- dans l'exercice de l'administration des

douanes, pour tous les charbons qui arrilleront dans son
usine.
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On ne pourra effectuer des déchargemens de cette rna.tière qu'après avoir déposé au bureau des douanes expé,dition constatant son origine étrangère, et qu'en vertud'un permis délivré après vérification. La

vérification del'origine des Charbons en magasin sur l'usine
sera faitepar l'ingénieur des mines , à chaque tournée, et,
en outretoutes les fois que l'administration jugera

convenable de la'faire, soit par l'ingénieur, soit par tout autre agent.ART. XL-L'iMpétrant ne consommera, dans son usine,que des minerais provenant d'exploitations
légalement au-torisées. -

ART. XII- formellement interdit de s'appro-visionner de minerai aux minières de Saint-Pancré ,partement de la Moselle.
Abia. Les autres articles, que nous n'insérons pas,ont pour objet dés mesures générales.

Verrerie de ORDONNANCE C11110 mars 1824 , portant que leMarchain- sieur Julienne aîné est autorisé et renie ttre enville.
activité, dans la commune de Marchainville
(Orne), la 'verrerie à bouteilles qui y existait
en 1788, et 2zy fabriquer, en outre,, du,ç'ristal
et du verre commun. Dans cette verrerie', qui
sera composée d'un four de forme,oi' epn7
tenant dix pots ou creusets, l'imp'étranejkei
consolnlnerjusqu'a la concurrencecdetm me_
deux cent quatre-vingt-huit d quatre mille,e,ent
dix stères de bois.

ORDONNANCE du lo mars .1824 ,portant conces-
sion des,mines de graphite ou plombagine, si-
tuées en'i la commune de Monestier ( Hantés"-
Alpes).

Louis , etc., etc. , etc.
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au

département de l'intérieur
Notre Conseil d'État entendu
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Nous avons
ordonné et ordonnons ce qui suit :

AaT Ier. Il est fait concession aux sieurs Gonnet fils

Donzel fils et Chancel, des mines de graphite ou plomba-

gine situées au Col du Chardonnet, commune de Mones-
tier, , département

des Hautes-Alpes , sur une étendue su-
perficielle de cent quarante-quatre hectares ou un million
quatre cent quarante mille quatre cent trente-sept mètres
carrés, limitée suivant le plan ci-joint , comme il suit
sqauv,p koa

pn'ooirndt
où il se jette dans ,le rif venant du Col 4e la

, par le rif du Celse , depuis sa source K., ,jus-

Poissonnière au poiinut,eB

A l'ouest, par
;

ligne 'droite 'partant du point B
allant aboutir au sommet de l'aiguille

Au sud, par une ligne droite, partant du sommet de
l'aiguille jusqu'au point F, intersection entre la commune
de Monestier et de Nevache ;

Enfin, à l'est., par la portion de la ligne de séparation
des communes précitées, qui suit la crête des collines àl'est
du rit' de la Pousonnière jusqu'au point K point ,dc dé_

,

part.
ART. n. Le cahier des charges consenti par les con-

cessionnaires demeurera annexé à la présente ordonnance,
comme condition essentielle de la concession.

ART. IIi. Les concessionnaires acquitteront annuelle-
ment, entre les mains du receveur des contributions de
l'arrondissement, les redevances fixe et proportionnelle
établies Par la loi du 21 avril 18 no et le décret du 6
mai 18m.

ART. IV. Conformément aux articles 6, 42 , 43 et 44
de la loi précitée , ils paieront à la commune de Mones-
lier, propriétaire de la surface, une rétribution annuelle
de 12 francs, à laquelle cette commune a elle-même fixé
ses droits par sa délibération du ler. février 1822.

ART. V. Nos ministres secrétaires d'état aux départe-
mens de l'intérieur et des finances sont chargés , chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente or-
donnance, qui sera insérée par extrait au Bulletin des
lois.



toire de Marseille (Bouches-du-Rhône).

Louis, etc. , etc. , etc.;
Sur le rapport de notre Ministre Seer' étaire -.d'État audépartement de .Pintérieur ;

Noire Conseil d'État entendis;
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
ART. Ier. Le sieur Pons-Grimblot est autorisé it trans-

férer au quartier des Catalans, territoire de Marseille,h-
partement des Bouches-du-Rhône , la verrerie de verrai
vitres qu'il possède dans cette ville , rue des Vignerons, et
que notre ordonnance du zo novembre 1822 lui donnait
la faculté de transporter au quartier de Montredon,

ART. H. Il supportera, sans indemnité, la démolition
de son établissement, dans les cas prévus par la loi du 17

1819 , et l'article 2 de notre ordonnance du Ir,.
août 1821.

'ART. III. Cette verrerie sera composée de deux fours de
fusion à huit pots chacun, de quatre fours à recuire et de
-quatre fours d'étendage.

ART. IV. S'il était démontré par la suite que les halles
renfermant les fours ne fussent pas assez élevées pour em-
pêcher la fumée de se rabattre sur les propriétés voisines,
et clifien résultât un dommage réel pour leSpropriétaires,
l'impétrant sera tenu d'élever lesdites halles et les Uni-

mens qui consommeront en grand des combustibles de la
quantité qui sera déterminée par le préfet des Bouches-du-
'Rhône , sur l'avis des gens de l'art qu'il aura désignés
cet effet. Cet avis sera soumis à l'approbation de notre
ministre secrétaire d'état de l'intérieur.

ART. V. Le sieur Pons-Grimblot ne pourra employer
-que de la houille dans les fours de fusion. Il est autorisé à
consommer, dans les fours d'étendage , jusqu'à la conCur-
rence de cent cinquante stères de bois par an.

'ART. VI. Il ne pourra augmenter la consistance de cette
usine , en changer la nature ni la transférer ailleurs, san,
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en avoir obtenu la permission dans la forme voulue, sous

peine
d'encourir la suppression.

VII. Il se conformera , au surplus, aux disposi-

tions de la première ordonnance de permission, du zo no-

vembre 1822. , ainsi qu'aux lois- et réglemens intervenus et

à intervenir sur
le fait des verreries.

Ani'. VIII. Notre ministre secrétaire d'état au départe-

ment de
l'intérieur est chargé de l'exécution de la pré-

sente ordonnance ,
qui sera insérée par extrait au Bulletin

des lois.

ORDONNANCE
du io mars 1824, portant autori- Fonderie de

sation d'établir une fendelie à Mussy-sur-Seine
IVILSZYse

u

ur'«

(Abe).

Lows, etc., etc., etc.

Surie rapport de notre ministre secrétaire d'État au dé-
partement de l'intérieur;

Notre Conseil d'État entendu;
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit:

ART. Fr. Le sieur Degroncl-Cornillac est autorisé à éta-
blir à Mussy-sur-Seine , département de l'Aube, et sur
l'emplacement désigné C, I, H, G, au plan général de si-
tuation joint à la présente ordonnance, une fenderie desti-
née à aplatir les barres de fer et à les réduire en verges.

AU. II. Cette usine sera composée , conformément au
plan de détails également joint à la présente ordonnance
de deux roues hydrauliques , d'un four à réverbère, d'une
paire de cylindres et d'une paire de découpoirs.

AnqueT.

X.Ll:uiimhopétirlaent ne pourra consommer dans son
usine

Nota. Les autres articles , que nous n'insérons pas
ont pour objet des mesures générales.
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Verrerie des ORDONNANCE du lo mars 1824, concernant un,
Catalans. verrerie située au quartier des Catalans , terri
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OILDONNANCE du 17 mars 1824, portant que
sieur Jean-Marie Harlé est autorisé à rétabliret
remettre en activité, à côté du moulin

qu'il pos-sède sur le ruisseau .de Sarcicourt , arrondisse.ment de Chaumont ( Haute - Marne), un pa.touillet pour le lavage du minerai de fer, et ce,
conformément aux plans et profils du coursd'eau dressés par les ingénieurs des ponts etchaussées, et iannexés à la présente ordon-
nance.

OKDONNAINCE du 24 mars 1824, portant que le
sieur Jean-Marie Harlé est autorisé à conserve
et tenir en activité le hautfourneau,lepatouillet
et le moulin qu'il possède sur le cours du ruis-
seau des d' fizty-s, commune de Montherie (Haute.
Marne ) , et dont la consistance est déterminée
par les plans de masse et de détails joints é la
présente ordonnance, sous la condition que
l'impétrant ne pourra employer dans son haut-
fourneau que des minerais de fer provenant
d'exploitations légales.

ORD ONIV,,111'CE du 24 mars 1824 , portant .conces-
sion des mines de houille de la Cachère (%).

Louis, etc., etc., etc
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État os

département de-Pintérieur
Notre Conseil d'État entendu;
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit:
AUT. ler. Il est fait concession au comte de Castellane

des naines de houille de la Cadière, département du Var,
sur une étendue superficielle de n kilomètres carrés , 62

hectares 9812 mètres carrés , conformément au plan qui
restera annexé àla présente ordonnance.
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Cette concession
est limitée ainsi qu'il suit

Au nord, par une ligne brisée partant de l'angle

nord-est de la Bastide Jean-Ventre, passant par la Bas-

tide Antoine
de Cuge , puis -par l'angle nord-est de la fa-

brique de
tuile dite de Motain , et se terminant à l'angle

nor2d0-.oAu els,et sdt ilaarBlams tei daeuBureelmi gnone;
brisée, partant de l'an-

gle ci-dessus
dénommé, passant par l'angle nord de la Bas-

-Me , dite Veirole, et aboutissant à l'angle est de l'habi-
Colombier;

une suite de lignes droites partant du

tpaotinotn, Adaci'-i

sud , im
dessus désigné, passant par l'angle est de Fonte-

niou , puis par
l'angle ouest de la Bastide Rivin, et se ter-

minant à l'angle rentrant sud-ouest de la Bastide Noret-

Presb°isnfi4o. Enfin, à l'ouest, par une seule ligne droite, partant
du point dernier dénommé, et aboutissant à la Bastide
Jean-Ventre, point de départ.

ART. H. Le concessionnaire se conformera aux dis-
positions du cahier des charges qu'il a souscrit le 18 no-
vembre iSzi, et qui demeurera annexé à la présente or-
donnance, comme condition expresse de la concession.

Am-4115 II acquittera annuellement , entre les mains
du recevenr cies contributions de l'arrondissement, les re-
devancel\ ezé et proportionnelle établies par la loi du 21
avril 18ib'èt le décret du 6 mai a81'.

AlIT. IV. Conformément aux articles .6 et 42 de la loi
du 21 avril 1810 , il paiera aux propriétaires de la surface
une rétribution annuelle de 5 centimes par hectare du ter-
rain compris dans l'étendue de la concession.

ART. V. Il paiera, en outre, aux propriétaires de la
surface les indemnités voulues par les articles 43 et 44
de la même loi, relativement aux dégâts et non-jouissance
de terrain occasionnés par l'exploitation.

ART. VI. Nos ministres secrétaires d'état aux dépar-
temens de l'intérieur et des finances sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance, qui sera insérée par extrait au Bulletin des lois.

Cahier des charges pour la concession des mines
de houille de la Cadière.

lAla partie inférieure du versant méridional de
la

AmnoTn.e

montagne Fanion le concessionnaire fera percer
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une galerie d'écoulement , qui sera conduite
perpendiculairement aux couches du terrain , et prolongée.suffisam-

ment pour traverser les quatre couches de houille
déjàconnues, ainsi que celles qui pourraient exister, ver, je

nord , dans le voisinage de celles-ci.
Le point de départ de cette galerie sera ultérieurement

déterminé par le préfet du département, sur le rapportée
l'ingénieur des mines. Sa pente , vers son embouchure,
sera d'un quatre centième environ', sa hauteur de2

in-tres , et sa largeur d'un mètre 5o c. dans oeuvre,
Partoutoù elle ne traversera pas une roche solide, elle
sera mu-

raillée sur une épaisseur de 5o centimètres ; enfin, elle se-
ra garnie d'un plancher, de manière à ménager dans

sa
partie inférieure un .aqueduc pour l'écoulement des eaux,

Ana'. II. A partir de la galerie d'écoulement, et de part
et d'autre de cette galerie, il sera percé une galerie mon-
tante, sur une pente moyenne entre l'inclinaison de la
couche et sa direction ; cette galerie sera traversée par des
galeries d'allongement, inclinées suffisamment pour ser-
vir à l'écoulement des eaux et au roulage : celles-ci seront
recoupées , à angle droit, par des galeries menées en
taille , en remontant , suivant l'inclinaison de la couche,
La distance des. galeries , leurs -dimensions , celles des
tailles, et par conséqueat l'épaisseur des piliers, comme
aussi les moyens de soutènement , seront réglés par le
préfet, sur le rapport de l'ingénieur des naines , d'après la
puissance des couches et la solidité du toit; l'enlèvement
des piliers , si toutefois il est jugé praticable, n'aura lieu
qu'à partir de l'extrémité des travaux, en revenant vers la
galerie d'écoulement.

On remblaiera successivement , aillant que possible, les
excavations en employant pour cela les débris solides de
l'exploitation ; mais, dans tous les cas, le concessionnaire
sera tenu de faire enlever soigneusement, au dehors de la
mine, les matières pyriteuses ou autres, susceptibles de
produire un incendie souterrain.

ART. III. Le concessionnaire ouvrira un puits vertical
d'extraction qui devra couper la concile inférieure no. a,
et en outre le plus grand nornbre de celles nos. 2, 1 et 4.
Ce puits sera. muraillé dans toute sa hauteur, et construit
dans des dimensions propres à faciliter la descente des ou-
vriers par le moyen d'échelles droites.
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ART, IV. Les orifices des puits ou excavations exis-

tes au jour, et qui seront jugés inutiles à l'exploitation

seront
bouchés solidement , d'après le mode indiqué par

l'ingénieur, à la diligence du maire de la commune de la

V. Le concessionnaire sera tenu de faire pratiquer

Cet'Addi''è1t.retenir
à ses frais une route servant à faire com-

muniquer, par la voie la plus courte, le centre de son ex-

ploitation avec
la route qui conduit de la Cadière à Ban-

"Aen.T. VI. Le concessionnaire fournira au préfet et au
bureau de l'ingénieur des mines , chaque année, dans le
courant de janvier, les plans et coupes des travaux exécutés
dans le cours de l'année précédente ; ces plans seront
dressés sur une échelle d'un millimètre par mètre , et di-
visés en carreaux de 10 en 10

En cas d'inexécution de cette mesure , ou d'inexactitude
reconnue des plans , ils seront levés d'office aux frais de
l'exploitant.

ART. VII.Le concessionnaire tiendra constamment en
bon ordre, sur son exploitation , les plans , contrôles et
registres ordonnés par le décret du 3 janvier 1813, sur la
police des mines. Il fournira à M. le préfet , tons les ans
et en outre à M. le directeur général des ponts et chaus-
sées et des mines , chaque fois qu'il le demandera , l'état
des ouvriers, celui des produits , et celui des matériaux
employés par lui , ainsi qu'il est prescrit par. l'art. 36 du
décret du 18 novembre 181 o.

ART. VIII. Il sera tenu d'exploiter de -manière à ne pas
compromettre la sûreté publique , celle des ouvriers, la
conservation des mines, et les besoins des consommateurs.
Il se conformera, en conséquence , et sur-tout si les cir-
constances nécessitent quelque changement au mode d'ex-
ploitation prescrit aux instructions qui lui seront don-
nées par l'adndnistration des mines et l'ingénieur du dé-
partement, d'après les observations auxquelles la visite
des et la surveillance des mines pourront donner

ART. IX. Le concessionnaire paiera les redevances fixe-
et proportionnelle établies par la loi au profit de l'état ; il
acquittera

surface
également la redevance due aux propriétaires

de , telle qu'elle sera fixée par l'acte de conces-
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sion., et en outre les indemnités qui

pourraient résulterdu fait de son exploitation , et qui sont spécifiées
l'article 43 et suivans de la loi du 21 avril 181o.

Il se conformera aux lois et réglemens rendus ettervenir sur les mines.
ART. X. En exécution de l'article 14 de la loi du

avril 1810 , le concessionnaire ne pourra confier la direc-tion de ses ouvrages qu'a un individu qui
justifiera des fa-cultés nécessaires pour bien conduire les travaux.

Conformément à l'article 25 du règlement du 3 jan.vier 1813 , il ne pourra employer, en qualité de maitre
mineur, ou chef particulier d'ateliers , que des individus
qui auront été employés dans les mines, comme mineurs,boiseurs ou charpentiers, au moins trois années 'cOnsécu-
tives , ou des élèves de l'école royale des

mineurs ayantachevé leurs cours d'études , et pourvus d'un brevet de
M. le directeur général des mines.

ART. XI. Le concessionnaire ne pourra abandonner au-
cune partie de ses travaux sans en avoir prétenu le pré.fet , au moins trois mois à l'avance , pour l'exécution des
dispositions des articles 8 et 9 du décret du 3 janvier 1813.

Si le concessionnaire voulait renoncer à sa concession,
il devra en prévenir le préfet , par pétition régulière, au
moins six mois à l'avance , pour qu'il puisse être pris les
mesures convenables, soit pour sauver les droits des tiers,
.Par la publication qui sera donnée à la pétitions , soit pour
la reconnaissance complète, la conservation, ou, s'il va
lieu, l'abandon définitif des travaux.

ART. XII. Il y aura lieu particulièrement à l'exercice
>de la surveillance de l'administration , en exécution des
articles 47 à 5o .de la loi du 2 avril 18s o et du titre 2
du reglement du 3 janvier 18n 3 , si , en vertu du titre 7
de ladite loi , la propriété de la mine vient à être trous-
mise, d'une manière quelconque , par le concessionnaire,
soit à un autre individu , soit à une autre société. Ce cas
échéant , le titulaire quelconque de la concession sera
tenu de se conformer aux clauses et conditions prescrites
par l'acte de concession.

NOTE

SUR LES MACHINES A VAPEUR,

Par M. COMBES, Ingénieur au Corps royal des
Mines.
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LES RISéhiTIRS
à vapeur sont, sans contredit, les

plus iiortantes de tous : elles remplacent, avec
un avantage considérable, les chevaux employés
à l'extraction de l'eau et du minerai dans les
exploitations de mines ; elles offrent aux maî-
tres de forges un moteur d'autant plus précieux,
qu'il peut être établi par-tout où l'on a une petite
quantité «caïi et de combustible. On peut les
employer aux transports, par bateaux et par
terre;-sur des chemins dé fer. Quoique très-ré-
pandues en France depuis quelques années, leur
usage est loin d'y etre aussi commun qu'en An-
gleterre. On voit encore.des hommes occupés au
halage des bateaux sur le canal de Givors, dans
la partie de la France la plus riche en combus-
tible minéral. La plupart des machines établies
sur leiexploitations de houille du département
de la.,ire sont d'ailleurs très-imparfaites , et le -
bas prix de la houille est un obstacle à leur per-
fectionnement.

Ces considérations m'ont engagé à réunir dans
cette note les observations les plus récentes, faites
sur la vapeur en général , et à en faire l'applica-
tion aux machines à feu. J'exposerai les motifs
qui doivent faire préférer celles où la vapeur agit
à une tension élevée, et je ferai voir le désavan-

Tome 1X, 29


